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À l'Assemblée générale de la société Wallix Group S.A., 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport 

sur les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 

caractéristiques, les modalités essentielles ainsi que les motifs justifiant de l'intérêt pour la société 

des conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre 

mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence 

d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-31 du Code de 

commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur 

approbation. 

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à 

l’article R. 225-31 du Code de commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des 

conventions déjà approuvées par l'Assemblée générale. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. 

Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec 

les documents de base dont elles sont issues. 

CONVENTIONS SOUMISES À L’APPROBATION DE l'ASSEMBLEE GENERALE 

Conventions autorisées et conclues au cours de l’exercice écoulé 

En application de l'article L. 225-40 du Code de commerce, nous avons été avisés des conventions 

suivantes conclues au cours de l’exercice écoulé qui ont fait l'objet de l'autorisation préalable de votre 

conseil d'administration. 

Convention relative à la rémunération du Directeur Administratif et Financier : 

- personne concernée : Amaury Rosset, Directeur Général Délégué et Administrateur d’une part, ainsi 

que Directeur Administratif et Financier de la société Wallix Group S.A. d’autre part ; 
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- nature : avenant au contrat de travail de Directeur Administratif et Financier de la société Wallix

Group S.A ;

- modalités : Le Conseil de Surveillance du 2 février 2022 a autorisé la conclusion d’un avenant au

contrat de travail de Monsieur Amaury Rosset afin d’augmenter sa rémunération fixe brute annuelle

au titre de son contrat de travail de Directeur Administratif et Financier de la société Wallix Group

S.A., pour la porter de 180 000 euros à 191 000 euros à compter du 1er janvier 2022. Les modalités 
de calcul de la rémunération variable sont restées inchangées. Au titre de l’exercice 2022, Monsieur 
Amaury Rosset a perçu une rémunération brute annuelle de 204 990,51 € correspondant à une 
rémunération fixe brute de 193 106,75 € (incluant le versement des congés payés) et à une 
rémunération variable brute de 11.883,76 € ;

- motifs : cette augmentation est justifiée par la poursuite de revalorisation de sa rémunération 
entamée en 2016 eu égard aux enjeux liés à la gestion d’une société cotée sur Euronext Growth.

CONVENTIONS DÉJÀ APPROUVÉES PAR l'ASSEMBLEE GENERALE 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention déjà approuvée par 

l'Assemblée générale dont l’exécution se serait poursuivie au cours de l’exercice écoulé. 

Paris La Défense, le 19 avril 2023 

KPMG S.A. 

Kamal Samaha 

Associé 
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